
PROFICC (Projet d’Autonomisation Financière des producteurs en contexte 
de Changement Climatique)  
 

CONTEXTE 
Le changement climatique constitue aujourd’hui l’un des défis majeurs auxquels sont confrontés 
les systèmes de production agricole dans la région de l’Ouest-Cameroun, notamment dans le 
Département de la Menoua. Les effets du réchauffement climatique tels que les perturbations 
pluviométriques, les périodes de sécheresse prolongées, les épidémies et la dégradation des sols 
compromettent les rendements agricoles, augmentent l’insécurité alimentaire, et exposent les 

producteurs à une précarité économique accrue. 

Dans ce contexte, il devient impératif de renforcer la résilience des producteurs agricoles par une 
double approche  

 D’une part, en les formant à des techniques agroécologiques et des outils d’adaptation au 
climat, 

 D’autre part, en développant leurs compétences en autonomisation financière à travers la 
gestion des coopératives, l’inclusion financière, l’accès aux crédits verts, la planification 
budgétaire et la diversification des sources de revenus. 

Le projet que propose le CEPIDD (Cercle pour la Promotion des Innovations et du 
Développement Durable) vise à apporter des réponses concrètes et durables à ces défis, tout en 
s’alignant sur les objectifs de développement durable, notamment les ODD 1, 2, 5, 8 et 13. 

OBJECTIFS 

Objectif général 
Renforcer la résilience économique et climatique des producteurs agricoles à travers 
l’autonomisation financière, l’amélioration des pratiques de gestion et l’accès à des services 
adaptés. 

Objectifs spécifiques 
• Former au moins 200 producteurs sur la gestion financière et coopérative en lien avec 

l’adaptation climatique. 

• Mettre en place ou renforcer 10 coopératives agricoles intégrant une gestion climato-
responsable. 

• Sensibiliser les communautés rurales à l’impact du climat sur leurs revenus et à la nécessité 
d’une gestion durable des ressources. 

• Favoriser l’entrepreneuriat vert chez les jeunes et les femmes à travers des modules adaptés. 

                                         



ACTIVITÉS PRINCIPALES 
Le projet s’articule autour de cinq composantes majeures, chacune comportant des activités 
spécifiques : 

Composante 1 : Renforcement des capacités en gestion financière et climatique 
- Diagnostic des connaissances actuelles des producteurs en matière de gestion financière. 

- Organisation de sessions de formation sur la comptabilité simplifiée, la budgétisation, le 
marketing agricole et les plans d’affaires. 

- Intégration des notions d’éco-gestion dans les pratiques coopératives. 

Composante 2 : Développement de coopératives climato-intelligentes 

- Accompagnement à la structuration ou restructuration des coopératives existantes. 

- Formation des leaders coopératifs à la gouvernance, à la transparence et à l’adoption de 
pratiques durables. 

- Création d’un guide pratique de gestion pour coopératives rurales. 

Composante 3 : Inclusion financière et accès aux financements verts 
- Cartographie des opportunités de financement pour les producteurs. 

- Appui à la constitution de dossiers de financement pour au moins 50 porteurs de projets 
agricoles. 

Composante 4 : Éducation climatique et sensibilisation communautaire 
- Séances communautaires sur les effets du climat sur les revenus. 

- Formation à l’utilisation des données climatiques pour planifier les cycles de production. 

- Diffusion de supports d’information (affiches, radios locales, réseaux sociaux). 

Composante 5 : Suivi, évaluation et capitalisation 
- Élaboration d’un cadre de résultats avec indicateurs quantitatifs et qualitatifs. 

- Mise en place d’un comité local de suivi participatif. 

- Production d’un rapport de capitalisation avec recommandations pour une mise à l’échelle. 

 

Ce projet répond à un besoin crucial d’autonomisation économique des producteurs agricoles 
dans un contexte de crise climatique, tout en mettant un accent particulier sur l’approche 
inclusive et durable. En renforçant les compétences des producteurs, en structurant les 
coopératives, CEPIDD vise à créer un modèle reproductible dans d’autres régions du Cameroun 
et d’Afrique centrale. Ce projet contribuera également à la résilience systémique des territoires 
ruraux face aux futurs chocs climatiques. 



Public cible 

Organisations paysannes, coopératives agricoles, jeunes agriculteurs et femmes rurales actives 

dans la production agricole. 

Période d’exécution 

Le projet sera mis en œuvre sur une période de 24 mois, en trois phases : diagnostic, mise en 

œuvre et suivi-évaluation. 

Organisation 

Le projet sera coordonné par  CEPIDD qui assurera la supervision générale, la mobilisation des 

partenaires et le suivi-évaluation. Un comité technique sera mis en place, composé de formateurs 

en agroécologie, d’experts en intrants biologiques, et de représentants des coopératives. Les 

activités seront exécutées en étroite collaboration avec les structures locales, les ONG partenaires 

et les autorités communales. 

 


